
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.
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24/10/2023
Centre scolaire de PLECHATEL: circuits spécifiques.

 

X19 PLECHATEL MATIN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: ORAIN

RGP-PL.001 PLÉCHÂTEL LA VILLE VILLE 08:23
BN01.043_2 PLÉCHÂTEL BREMALIN 08:29
CR01.044 PLÉCHÂTEL LA BERRAUDAIS 08:31
RGP-PL.000 PLÉCHÂTEL RGP 08:40

X19 PLECHATEL SOIR

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: ORAIN

RGP-PL.000 PLÉCHÂTEL RGP 16:25
CR01.044_2 PLÉCHÂTEL LA BERRAUDAIS 16:39
BN01.043_2 PLÉCHÂTEL BREMALIN 16:41
RGP-PL.001_2 PLÉCHÂTEL LA VILLE VILLE 16:47



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.
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24/10/2023
Centre scolaire de PLECHATEL: circuits spécifiques.

 

X20 PLECHATEL MATIN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: ORAIN

RGP-PL.005 PLÉCHÂTEL BREHIL/FAROULAIS 08:21
CR01.043_2 PLÉCHÂTEL LA MIAIS 08:25
35221.001 PLÉCHÂTEL PLECHATEL LA CHEVALERIE 08:26
CR01.055 PLÉCHÂTEL YVRIEUL 08:27
CR01.052_2 PLÉCHÂTEL LA RENOULAIS 08:29
CR01.051_2 PLÉCHÂTEL L'ARDOUAIS 08:33
RGP-PL.000 PLÉCHÂTEL RGP 08:40

X20 PLECHATEL SOIR

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: ORAIN

RGP-PL.000 PLÉCHÂTEL RGP 16:25
RGP-PL.005_2 PLÉCHÂTEL BREHIL/FAROULAIS 16:37
CR01.043 PLÉCHÂTEL LA MIAIS 16:41
35221.001_2 PLÉCHÂTEL PLECHATEL LA CHEVALERIE 16:43
CR01.055_2 PLÉCHÂTEL YVRIEUL 16:44
CR01.052_2 PLÉCHÂTEL LA RENOULAIS 16:45
CR01.051_2 PLÉCHÂTEL L'ARDOUAIS 16:49


